
LA CLOCHE DU DIMANCHE.

IL Y EtIT UNE ALEITE...

LE lSOIVNEZ.VOUS"
Ceci s'est pas>é pendant le mois d'aoit le

l'ai 1621.
I.e connt étable de I tîvu s. avait 1.1s, pai

ordre ti roi Louis MIlI, le siège devant
ontaublani, ù s'étaienît eligiés les protes.

tanit> tévoltés.
La nttit était enie et les asiégeait

comtuptait sur la vigilance des sCin ielles,
doimtaientt pour la plupit d'un piofotl
soimeinil. Soudlai, il y cit tine ailette. I ls
sollais, faisant imîe ronde, avaient airté titi
individu sur lequel on troua itn billet <i'il
devait porter à tit chef des ie bl)elles. Quand
ions disons im billet, ce n'est pa- tout à fait

exact. I mialietireux pisoniiier portait
simplement tit pier 1 blatc, sur lequel on
avait tracé quel<Ies lignes et tilt pl avec
de l'encre symatie. Les caractères de-
vinrent hsibles lorsque le papier eût été
exposé à l: chlalcur d'iii er.

Jelainutît, l'holimmett airété,fit eiidainlté
à étre pendu, Il était innocent, car il croyait
tout bonnement qu'il allait porter des iotiu.
velles d'une femmitie afiligée à Soit liai
enferné dans Montauban.

Conduit au supplice après avoir ci le
loinheiri de se confesser, lelarmllontt, protes.

tanit de sonI innocence, priait à ban11te voix.
- ( ) Marie, diait-il, mta bonne 'Mère.

souveiez-vos !t...
.\î pied d- lt p tence, il priait encore.

un rlcigixct, le l'ère Langle. lui arie-
sait de tenlres paroles île contsolatioi et
priait avec lui.

.e bouliauli, faisant Sa luguibre besgue,
lit la cole ait coui du condamné et le latuça

dans l'espae.
prodige ! la citde, quoique solidle et

toute ietv,. se rompit Cmme titi simple fil
de liii, et Jeiarionît se televa sans le imoii-

dre ual.
-0 Marie, s'éciia-t-il, vous mt'asvez sauve !

Merci ! merci !
Mais le Itou rreauI était i0tu ; il rccoii-

mntiça eni doublant la corde... qui cassa une

secotde fois.
Alors les soldats intervienîtiet et ils portè-

rent le brvave homme jusqu'ià la tente dit

connétable ; sur le téiioignage dut Pète
I anlgrade lui Cirégistra ce fait nerveil leux,
il lui rendit la liberté.

Matie n'abone jamiais ceuxI qui l'invo-
uentit avec foi et contfiance.

Necrologie.
Vi des Citoyer.is les plis respectables le

cette ville, M. IIector Griager, c>t décédé
le de ce iis, à i'Pge de 75 ants.

M. Ilector .anger était le père tie MM.
Flaviit et Al plhonise Granger, libraires bien

c , R. p. Graner, S. de la
révérende seuli Malie du Sacr>teur, à
l'asile de la Providelnce, de Mmlle .:ie Lemui-
re, de l'Assompîîtiotn, le M. Camille, le
Melles Rosanna, Matie, Blanche. Il a Ci ci
tout douze eifat.s.

Nous olirîonis à la famille éîlîirée <lu
regretté défit t, surtout à sa digue épouse,
nos plus sincères condoléance.

Le 16 dii courant est décédé à Sher-
btrooke, à Pa~ge dec 3 ans~ et demi, AIlphontse,
enfant le NI. E. C. Gatien, sténographe
ofliciel. Nos sincères condoléances aux
parents.


